
- LE PRIX COURANT

-A cethe-partie utile, pratique de l'expo-
sition, il est facile d'y joindre la partie
agréable, les courses, les sports, les spec-
tacles qui, eux aussi, apportent à une
exposition, -leur contingent de visiteurs.

De quelque côté qu'on envisage les
choses, il est évident que Montréal peut,
avec tous les éléments dont il dis-
pose, avoir son exposition annuelle avec
un succès tout au moins égal à celui
qu'ont les expositions des autres cités.

Un certain nombre d'hommes d'affaires
l'ont sans cloute compris comme nou,

puisqu'ils ont formé, il y a deux ans en-
viron, un comité de l'exposition. Qu'est-

devenu ce comité? Nous ignorons s'il ex-

iste encore, mais on n'entend guère par-
ler de lui. Peut-être serait-il temps que
la Chambre de Commerce et le Board ot
Trade prennent directement la chose !n
mains.

On ne petit guère, à la veille d'élee-
tions, demander au Conseil Municipal de'

s'occuper le cette question; mais il se-

rait facile d'obtenir dles futurs candidats
à l'échevinat qu'ils se prononcent sur

cette question si importante pour le tom-

merce et l'industrie dle notre cité.

INSPECTION DES VIANDES

Les-abats de--Iampagn.

Le directeur vétérinaire général du Dé-

parltement (le l'Agriculture, à Ottaw i,
nous adresse. en nous priant de les ry
produire, les quelques remarques suivan-
tes que lui suggère la nouvelleJoi d'Ins-
pection des Viandes:

* * *

Ottawa, le 4 octobre 1907.
La coutume générale, chez les cultiva-

teurs dans tout le Canada. dle tuer les
acrimaux surtout le porc, chez eux, et 'le
vendre les carcasses dressées sur le mar-
ché local, coistitue une perte pour eux.
Avant l'établissement les niaisons d"m
paquetage, le marché domestique était ao-
provisionné par les bouchers locaux, qui
étaient nécessairement obligés de se
pourvoir de provisions à l'avance, de 1\
l'établissement des marchés locaux. Les
conditions sont changées cependant, les
commerçants locaux ne fournissant plus
le marché domestique, qui est passé dans
les mains des maisons d'empaquetage,
qui sont maintenant les centres de distri-
bution pour les viandes. Ces empaque-
teurs peuvent payer et paient actuell:
ment de plus hauts prix, et vendent à
meilleur marché que les bouchers locaux
pour des raisons qui sont évidentes, quan.1
oit considère que les profits sont réalisé.,
-da-ne les produits secondaires.- Les em-
paqueteurs sont opposés à l'achat des
carcasses dressées, Parce qu'ils réalisent
moins de profits dans les produits secoli-
daires; encore une fois les carca-sse1'
dressées ne sont pas bien preparées pa:'

les cultivateurs, la viande dans bien des
cas est contusionnée et difforme; cela,
aussi bien qu'une viande qui n'est pas
refroidie de la manière convenable, em-
pêche d'obtenir de bons prix. Les ani-
maux, spécialement le porc, doivent être
refroidis d'une manière scientifique, au-
tiement les parties qui doivent aider pour
préparer la conservation deviennent aci-
difiées et impropres pour le marché. L--,
empaqueteurs préfèrent acheter leurs vi
andes sur pied, et pour les raisons do.i-
nées plus haut peuvent payer des prix
plus élevés.

Cependant en vue du grand commerce
qui se fait dans certaines parties du Ca-
nada, p-lus particulièrement durant l'ait-
tomne et l'hiver, en porc dressé, aussi
bien qu'en toutes autres sortes de vian-
des dressées, notre attention est attirée
sur une des exigences dun règlement de
la nouvelle Loi d'Inspection des Viandes
qui aura probablement un efiet considé-
rable sur le point référé ci-haut Le Ds-
partement de l'Agriculture, à Ottawa.
ayant pris la responsabilité d'inspecter et
pîatiquement ie garantir la salubrité des
viandes et (les produits des viandes qui
sortent ties maisons d'empaquetage, doi.
dI toute nécessité se protéger, en s'asst-
nit qu il n'entre pas de carcasses at-
teintes le .maladies dans ces éilisg"
ments. La manière la plus efficace de
prévenir l'entrée de telles viandes ma-
l;des est certainement l'inspection soi-
gueuse ante-mortem telle que prévue
par les règlements, mais en, vue du granl
commeice qui se fait en carcasses dreý-
sées, et d;a fait que c'était la coutume
chez les cultivateurs et les empaqueteur.,
de préparer leurs viandes de cette ma-

nière, les officiers en charu' cpi-
cation de la loi, ont déciIl.ë in:'tre
sous 4qspection à ces étab(iI f .;
carcasses dressées, moyetîni:,
ditions qui leur permettroni
d'une manière assez certaii . ni:c
avant d'être abattu, était <.' d. ni
ladies. C'est pourquoi, des in. .:. s ont
été prises pour l'admission sur pr.-<n
de carcasses dressées avec 1; i . o

coeur, les poumons et le foi .aîh
par leurs 'liens naturels, telle- .m:

devant être inspectées avani *1ntre.-
dans l'établissement et, si elles 'iit trot
vées propres à la nourriture, 'li %e;iau
marquées et acceptées pour li tiu-
tage, tandis que, si on découvi.' -1, au
ladies, elles doivent être coic. -·r
détruites.

Dans ce cas, tout cultivatur .,rian
des porcs dressés ou autres acim;ix c

marché, devra se rappeler qc'ii i scra
pas possible pour les repréncctiwts iPs

maisons d'empaquetage d'achet c 'I 1'

leï carcasses pour les employ-r ;i;
cun des établissements tombant -î':c,

coup de la Loi des Viandes et l'ruvi4ict-
ent Conserves, à moins que ces ica»>

ne soient dressées en conformit' "', -

règlements méntionnés Plus hic, .
à-dire avec les organes laissés d-

lîc:ition naturelle
La présence des acheteurs ou its

de ces établissements sur nos

locaux a toujours été, du moici j
tir certain point, une protection 
les tentations possibles de comlbi:i.'!> ll-

(o. unions) par les bouchers 100i\ ;1(ii'

haisser le prix des viandes en ca
et les fournisseurs feront bien du -'

peler des nouvelles conditions c
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LE NORD-OUEST CANADIEN.
Règlements concernant les Homesteads

Toute section de nombre pair des terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, excepte -
non réservée pour les homesteads ou réservée pour fournir des lots à bois pour les colons ondai
tout autre but, pourra être prise comme homestead par tout chef de famille ou par tout indil 1
male fgé de plus de dix-huit ans, jusqu'à une étendue de un quart de section de 160 acres, pi-
moins.

itrée : L'entrée doit être faite personnellement, au bureau local des Terres, pour le disi r
où se trouve le terrain L prendre. 010.00 seront chargés pour cette entrée.

Devoirs di Colon: Un colon auquel on aecorde une entrée pour un homestead. est obb'.
ar l'Acte des Terres du Dominion et ses amendements, de remplir les conditions s'y rapport"

de lune des manières suivantes :
(1) Résider au moins six mois sur le homestead et la mise en culture de celui-ci. chaque ani

pendant trois ans.- La coutume est d'exiger qu'un colon mette quinze acres en culture; mail -
le préfère, il peut remplacer cela par du bétail. Vingt tètes de bétail étant sa propriéte ree1I.
avec des constructions pour les abriter, seront acceptées au lieu de la culture.

(2) Si In père (ou la mère. au cas nù le eère serait morti ou toute personne qui est éligible po
faire une entrée de homestead. d'après la teneur de cet acte, réside sur une ferme dans le uni-
nage du terrain pris comme homestead par la dite personne, les conditions de cet acte, quan, ,
lieu de résidence avant d'obtenir la patente, peuvent être satisfaites par toute personne résida.
avec le père ou la mère.

3> Si le colon a sa résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de "
homestead. les conditions de cet Acte. quant à la résidence, peuvent être satisfaites par toi'
pe. sonne réidant avec le père ou la mère.

(3) Si le colon a ma résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de r-
honestead. les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites par le fait '
résidence sur la dite ferme.

La Demande de Lettres Patentes devra être faite au bout de trois ans à l'agent local. a.
sous-agent ou à l'inspecteur des homesteade. -Avant de demander des lettrsatne.l c:

deva onerunavsne six mois, par éc.rit, au Comnmair Le ersd oiin itl'
de son intention de ce faire.

RenseIgnements: Les immigrants nouvellement arrivés recevront au bureau de l'In"
gration, à Winnipeg, ou dans tout Bureau des Terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada. di
renseignements concernant les terres libres ou, des officiers en charge, avis et assistance grat ti
pour obtenir les terres qui leur conviennent.

W. W. CORY, Député Ministre de l'intérieur.


